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souverains membres de la Commission économique pour l'Europe et ayant compétence
pour négocier, conclure et appliquer des accords internationaux dans les matières
couvertes par la présente Convention, à l'Office des Nations Unies à Genève, du 13
au 16 novembre 1979, à l'occasion de la Réunion à haut niveau, dans le cadre de
la Commission économique pour l'Europe, sur la protection de l'environnement.

2. S'agissant de questions qui relèvent de leur compétence, ces organisations,
d'intégration économique régionale pourront, en leur nom propre, exercer les droits
et d'acquitter des responsabilités que la présente Convention confère à leurs États
membres. En pareil cas, les États membres de ces organisations ne seront pas habi-
lités à exercer ces droits individuellement.

RATIFICATION, ACCEPTATION, APPROBATION ET ADHÉSION

ARTICLE 15

1. La présente Convention sera soumise à ratification, acceptation ou appro-
bation.

2. La présente Convention sera ouverte à l'adhésion, à compter du 17 novembre
1979, des Etats et organisations visés au paragraphe 1 de l'article 14.

3. Les instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion
seront déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui
remplira les fonctions de dépositaire.

ENTRÉE EN VIGUEUR

ARTICLE 16

1. La présente Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour à com-
pter de la date de dépôt du vingt-quatrième instrument de ratification, d'accepta-
tion, d'approbation ou d'adhésion.

2. Pour chacune des Parties contractantes qui ratifie, accepte ou approuve la
présente Convention ou y adhère après le dépôt du vingt-quatrième instrument de
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, la Convention entrera en
vigueur le quatre-vingt-dixième jour à compter de la date du dépôt par ladite Partie
contractante de son Instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou
d'adhésion.

RETRAIT

ARTICLE 17

À tout moment après cinq années à compter de la date à laquelle la présente
Convention sera entrée en vigueur à l'égard d'une Partie contractante, ladite Partie
contractante pourra se retirer de la Convention par notification écrite adressée au
dépositaire. Ce retrait prendra effet le quatre-vingt-dixième jour à compter de la date
de réception de la notification par le dépositaire.


